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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2025-06-02-00011

ARRETE N° 18 PORTANT MODIFICATION DE

L'ARRETE DU 4 JUIN 2015 RELATIF A LA

COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE

DU CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE

ROUEN
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ARRETE N° 18 PORTANT MODIFICATION DE L’ARRETE DU 4 JUIN 2015 RELATIF A LA COMPOSITION DU 

CONSEIL DE SURVEILLANCE DU CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE ROUEN 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6141-1, L.6143-1 à L.6143-8 et    R.6143-1 à 

R.6143-16 ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 

et aux territoires ; 

VU la loi n° 2022- 217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 

déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale ; 

VU le décret n° 79-153 du 26 février 1979 relatif à la durée des fonctions des présidents et de certains 

dirigeants des établissements publics d’Etat, des entreprises nationalisées et sociétés nationales 

de certains organismes d’Etat ; 

VU le décret n° 2005-300 du 31 mars 2005 relatif à l’agrément des associations représentant les 

usagers dans les instances hospitalières ou de santé publique ; 

VU le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 

occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat ; 

VU le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif au conseil de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

VU le décret n° 2021-675 du 27 mai 2021 relatif aux groupements hospitaliers de territoire et à la 

médicalisation des décisions à l’hôpital ;  

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

de Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX, à compter du 26 juin 2024 ; 

VU la décision du 27 janvier 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie à compter du 27 janvier 2025 ; 

VU la circulaire n° DGOS/PF1/2010 du 7 avril 2010 relative à la mise en place des conseils de surveillance 

des établissements publics de santé suite à la loi portant réforme de l’hôpital et relative aux 

patients, à la santé et aux territoires ; 

VU l’arrêté portant sur le transfert d’autorisation de l’EHPAD la Madeline de Pavilly au profit de 

l’EHPAD CH Barentin du centre hospitalier Pasteur Valery Radot de Barentin par fusion-absorption 

de l’EHPAD de Pavilly en date du 28 décembre 2018 ; 

VU l’arrêté en date du 4 juin 2015 de M. le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Haute-

Normandie portant composition du conseil de surveillance du Centre Hospitalier Universitaire de 

Rouen modifié le 21/10/2015, le 6/07/2016, le 27/07/2016, le 12/10/2017, le 26/02/2019, le 
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01/04/2019, le 13/11/2019, le 09/09/2020, le 06/11/2020, le 08/02/2021, le 31/08/2021, le 14/09/2021, 

le 12/04/2023, le 28/07/2023 et le 26/05/2025 ; 

VU la circulaire n° DGOS/PF1/2010 du 7 avril 2010 relative à la mise en place des conseils de surveillance 

des établissements publics de santé suite à la loi portant réforme de l’hôpital et relative aux 

patients, à la santé et aux territoires ; 

VU l’ordonnance n° 2017-31 du 12 janvier 2017 de mise en cohérence des textes au regard des 

dispositions de la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;  

VU le procès-verbal de la Commission Médical d’Etablissement en date du 24 mars 2025 ; 

 

ARRETE 

 

Article 1er :  

L'article 1er de l'arrêté du 4 juin 2015, fixant la composition nominative du conseil de surveillance du centre 

hospitalier universitaire de Rouen, est modifié comme suit  : 

-  Au titre des représentants du personnel : 

 

- Le « Pr François CARON  » est remplacé par le « Pr Jean-Christophe SABOURIN » représentant la CME 

Article 2 :  

Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

• d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035  14050 Caen Cedex 4 ; 

• d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la Santé, des Solidarités et des 

Familles, Direction générale de l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

• d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, 3 rue Arthur Leduc - BP 25086 - 14050 

Caen Cedex 4. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 

www.telerecours.fr. 
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Article 3 :  

Le Directeur général adjoint de l’Agence Régionale de Santé de Normandie et la Directrice générale du 

centre hospitalier universitaire de Rouen, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie. 

 

       Fait à Caen, le 5 juin 2025 

       Le Directeur général, 

 

   

 

       François MENGIN LECREULX 
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ANNEXE 1 :  Composition du conseil de surveillance du centre hospitalier universitaire de Rouen 

 

 

  NOM - PRENOM - QUALITE DATE DE L'ARRETE 

DE NOMINATION 

REPRESENTANT LES 

COLLECTIVITES 

TERRITORIALES 

M. Nicolas MAYER ROSSIGNOL - Maire la ville de Rouen 28/06/2020 

 Mme Anne-Marie DEL SOLE - Représentant Métropole 

Rouen Normandie 

22/07/2020 

 Mme Julie BARENTON-GUILLAS – Représentant la 

Région de Normandie 

14/09/2021 

 Mme Nathalie LECORDIER – Vice-Présidente du Conseil 

départemental de Seine Maritime 

31/08/2021 

 Mme Anne TERLEZ - Représentant le conseil 

départemental de l'Eure 

31/08/2021 

REPRESENTANT LE 

PERSONNEL 

Mme Dominique WOINET - Représentant la CSIRMT 12/04/2023 

 Pr Jean-Christophe SABOURIN - Représentant la CME 05/06/2025 

 Dr Myriam TOUFLET - Représentant la CME 08/02/2021 

 M. Frédéric LOUIS - Représentant les organisations 

syndicales 

28/07/2023 

 M. François HIS - Représentant les organisations 

syndicales  

12/04/2023 

AU TITRE DES 

PERSONNALITES QUALIFIEES 

M. Nicolas PLANTROU (Usagers - désigné par le Préfet) 05/11/2020 

 M. Yves DE LANLAY (Usagers - désigné par le Préfet) 05/11/2020 

 Dr Jean-Marc BRASSEUR (Usagers - désigné par le Préfet) 05/11/2020 

 M. Franck LE DERF (Personnalité qualifiée - Désigné par 

le DGARS) 

26/05/2025 

 Pr Danièle DEHESDIN (Personnalité qualifiée - Désigné 

par le DGARS) 

27/07/2016 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2025-06-02-00010

ARRETE N° 20 PORTANT MODIFICATION DE

L'ARRETE DU 2 JUIN 2010 RELATIF A LA

COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE

DU CENTRE HOSPITALIER DE LISIEUX

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-06-02-00010 - ARRETE N° 20 PORTANT MODIFICATION DE L'ARRETE DU 2 JUIN
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ARRETE N° 20 PORTANT MODIFICATION DE L’ARRETE DU 2 JUIN 2010 RELATIF A LA COMPOSITION DU 

CONSEIL DE SURVEILLANCE DU CENTRE HOSPITALIER DE LISIEUX 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie 

VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6141-1, L.6143-1 à L.6143-8 et    R.6143-1 à 

R.6143-16 ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

VU la loi n° 2022- 217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration 

et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale ; 

VU le décret n° 79-153 du 26 février 1979 relatif à la durée des fonctions des présidents et de certains 

dirigeants des établissements publics d’Etat, des entreprises nationalisées et sociétés nationales de 

certains organismes d’Etat ; 

VU le décret n° 2005-300 du 31 mars 2005 relatif à l’agrément des associations représentant les usagers 

dans les instances hospitalières ou de santé publique ; 

VU le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 

occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat ; 

VU le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif au conseil de surveillance des établissements publics de 

santé ; 

VU le décret n° 2021-675 du 27 mai 2021 relatif aux groupements hospitaliers de territoire et à la 

médicalisation des décisions à l’hôpital ;  

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX, à compter du 26 juin 2024 ; 

VU la décision du 27 janvier 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie à compter du 27 janvier 2025 ; 

VU la circulaire n° DGOS/PF1/2010 du 7 avril 2010 relative à la mise en place des conseils de surveillance 

des établissements publics de santé suite à la loi portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 

VU l’arrêté en date du 2 juin 2010 de M. le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Basse-

Normandie, portant composition du conseil de surveillance de l’établissement public de santé de LISIEUX 

modifié le 27/04/2011, le 27/05/2011, le 18/12/2012, le 31/05/2013, le 15/05/2014, le 05/07/2014, le 

28/05/2015, le 7/10/2015, le 25/11/2015, le 29/02/2016, le 09/03/2017, le 09/03/2019, le 13/11/2019, le 

14/09/2020, le 14/09/2021, le 05/10/2021, le 21/10/2021, le 10/01/2022, le 28/02/2023 et le 13/09/2023 ; 

VU la circulaire n° DGOS/PF1/2010 du 7 avril 2010 relative à la mise en place des conseils de surveillance 

des établissements publics de santé suite à la loi portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 
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VU l’ordonnance n° 2017-31 du 12 janvier 2017 de mise en cohérence des textes au regard des dispositions 

de la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;  

VU l’avis de la Commission des Soins Infirmiers, de Rééducation et Médico-Techniques en date du 11 mars 

2025 ; 

ARRETE 

Article 1er  

L’article 1er de l’arrêté du 2 juin 2010 fixant la composition nominative du conseil de surveillance du centre 

hospitalier de Lisieux est modifié comme suit : 

-  Au titre des représentants du personnel : 

 

- « Mme Stéphanie BESNARD  » est remplacée par « Mme Sandrine GHELDOF » représentant la CSRIMT 

Article 2 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

• d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035  14050 Caen Cedex 4 ; 

• d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la Santé, des Solidarités et des 

Familles, Direction générale de l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

• d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, 3 rue Arthur Leduc - BP 25086 - 14050 

Caen Cedex 4. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 

www.telerecours.fr. 

Article 3 : 

Le Directeur général adjoint de l’Agence Régionale de Santé de Normandie et le Directeur du centre 

hospitalier de Lisieux, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 

recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie. 

 

       Fait à Caen, le 2 juin 2025 

       Le Directeur général, 

 

   

 

       François MENGIN LECREULX 
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ANNEXE 1 :  Composition du conseil de surveillance du centre hospitalier de Lisieux 

 

 

  

NOM - PRENOM - QUALITE 
DATE DE L'ARRETE 

DE NOMINATION 

 

 

REPRESENTANT  

LES COLLECTIVITES 

TERRITORIALES 

M. Sébastien LECLERC - Maire de Lisieux 

Président 05/07/2020 

  

M. François AUBEY – Représentant la 

Communauté de Communes 

d’Agglomération Lisieux Normand  09/03/2017  

 

Mme Angélique PERINI - Conseillère 

départementale 

 

14/09/2021 

 

REPRESENTANT LE 

PERSONNEL 

Mme Sandrine GHELDOF - Représentant 

la CSIRMT 02/06/2025 

Mme Céline CORBIN – Représentant la 

CME 10/01/2022 

M. Emilien JEAN - Représentant les 

organisations syndicales (UNSA) 13/09/2023 

AU TITRE DES 

PERSONNALITES 

QUALIFIEES 

Mme Annick CZECZKO - (Usagers - 

désigné par le Préfet) 21/10/2021 

Mme Françoise CHANCE - (Usagers - 

désigné par le Préfet) 10/01/2022 

En cours de désignation - (personnalité 

qualifiée - désigné par le DGARS)  
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2025-07-06-00001

DECISION ARS NORMANDIE N°2025-83

PORTANT REJET DE LA DEMANDE

D'AUTORISATION D'EXERCER L'ACTIVITE DE

SOINS DE MEDECINE DEPOSEE PAR LE GROUPE

HOSPITALIER DU HAVE (760780726), AU SEIN DE

SES LOCAUX DU CENTRE PIERRE JANET SIS 47

RUE DE TOURNEVILLE - 76600 LE HAVRE

(760781070)
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DEMANDE D'AUTORISATION D'EXERCER L'ACTIVITE DE SOINS DE MEDECINE DEPOSEE PAR LE GROUPE HOSPITALIER DU HAVE
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Normandie 

  

Décision ARS Normandie n°2025-83 

portant rejet de la demande d’autorisation d’exercer l’activité de soins de médecine déposée par le 

Groupe Hospitalier du Havre (760780726), au sein de ses locaux du centre Pierre JANET sis 47 rue de 

Tourneville – 76600 LE HAVRE (760781070 

) 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

 

Vu le Code de la santé publique et notamment 

- ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux autorisations,  

- ses articles R6123—149 à R6123-159  relatifs aux conditions relatifs aux conditions 

d’implantation de l’activité de soins de médecine 

- ses articles D6124-216 à D6124-224-1  à R6123-159  relatifs aux conditions technique de 

fonctionnement de l’activité de soins de médecine 

 

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

 

Vu le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREULX en qualité 

de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Normandie ; 

 

Vu l’arrêté du 20 juillet 2017 de la Directrice générale de l’ARS Normandie relatif à la délimitation des 

zones pour les activités de soins, les équipements matériels lourds et les laboratoires de biologie 

médicale du schéma régional de santé du Projet Régional de Santé de Normandie ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation d'activité 

de soins et équipements matériels lourds ; 

 

Vu l’arrêté du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 31 octobre 2023 portant approbation 

du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie et son arrêté modificatif du 28 décembre 2023;  

 

Vu l’arrêté du Directeur général de l’ARS de Normandie en date du 06 août 2024 modifiant la quatrième 

période de réception des dossiers de demandes d’autorisation relevant de la compétence de l’ARS de 

Normandie et prévoyant l’ouverture d’une fenêtre du 1er octobre 2024 au 15 décembre 2024 ;  

 

Vu l’arrêté modificatif en date du 6 août 2024 de l’arrêté du 11 décembre 2023 fixant le calendrier de 

dépôt des demandes d’autorisations d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 

2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisations d’activités de soins et d’équipements 

matériels lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 1er octobre 

2024 au 15 décembre 2024 pour l’activité interventionnelle sous imagerie médicale en cardiologie ;  

 

Vu l’arrêté fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone d’implantation, pour les activités de 

soins et d’équipements matériels lourds au 10 septembre 2024 ; 

 

Vu l’arrêté portant révision du projet régional de santé de Normandie du 10 janvier 2025 ; 
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Vu la décision en date du 27 janvier 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’ARS 

Normandie ; 

 

Vu la demande présentée par le Groupe Hospitalier du Havre (760780726) visant à obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins de médecine pour une prise en charge des adultes en 

hospitalisation à temps partiel au sein de ses locaux du centre Pierre JANET sis 47 rue de Tourneville – 

76600 LE HAVRE (760781070 : 

 

Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Normandie, relative à l’organisation des soins, lors 

de sa séance du 15 mai 2025 ; 

 

Considérant que le Groupe Hospitalier du Havre, établissement disposant de trois sites (Site principal 

Monod, sites secondaires Flaubert et Pierre Janet) sollicite une autorisation pour l’activité de soins de 

médecine en vue d’assurer une prise en charge des adultes en hospitalisation à temps partiel ; 

 

Considérant que la demande du Groupe Hospitalier du Havre est conforme aux implantations 

disponibles au Projet régional de santé (PRS)/ Bilan Quantitatif de l’Offre de Soins (BQOS) pour la zone 

d’implantation du Havre qu’en effet, s’agissant de l’activité de soins de médecine, la zone 

d’implantation du Havre prévoit une nouvelle implantation pour un nouvel opérateur à échéance du 

PRS ;  

 

Considérant que le Groupe Hospitalier du Havre est déjà titulaire d’une autorisation d’activité de soins 

de médecine sous forme d’hospitalisation à temps complet et à temps partiel sur son site principal 

« Monod » et sur son site « Flaubert » ; que ces sites sont distants, respectivement, de 7,5 km et 3,5km 

du lieu d’implantation sollicité par le Groupe Hospitalier du Havre ; que le site d’implantation identifié 

par la présente demande est le site « Pierre Janet » spécialisé dans l’activité de soins de psychiatrie ; 

 

Considérant que le projet déposé par le Groupe Hospitalier du Havre a pour objet le traitement des 

troubles de l’humeur de patients souffrants d’un trouble dépressif résistant (TRD), dans le cadre de son 

unité de traitement des troubles thymiques ;  

 

Considérant que l’activité envisagée par le Groupe Hospitalier du Havre est déjà réalisée dans le cadre 

de l’activité de psychiatrie dont est titulaire l’établissement sur le site Pierre Janet et consiste dans 

l’initiation et/ou l’optimisation de traitements médicamenteux avec des traitements de deuxième et 

troisième ligne (dont le médicament Spravato/Esketamine réservé à l’usage hospitalier) ; que la file active 

de patients est de 80 en 2024 ; 

 

Considérant que le parcours patient envisagé pour le déploiement de l’activité de médecine consiste en 

deux consultations spécialisées (avant et après administration du traitement), puis l’administration du 

traitement et une surveillance hospitalière de 3 heures ; 

 

Considérant que l’activité de soins de médecine se définit comme la prise en charge polyvalente ou 

spécialisée, à visée diagnostique, thérapeutique ou palliative, des patients dont l’état de santé nécessite 

des soins ou une surveillance de nature médicale, en hospitalisation à temps complet et à temps partiel ; 
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Considérant que la demande du Groupe Hospitalier du Havre entend répondre aux objectifs du Projet 

Régional de Santé suivants : 

- Veiller à la cohésion territoriale de l'offre de soins, par une gradation des soins reposant sur des 

équipes mutualisées et par la complémentarité des établissements implantés sur le même bassin 

de population ; 

- Conforter l’approche territorialisée des parcours de soins en mobilisant les Projets territoriaux de 

santé mentale (PTSM) ; 

- Prévenir, repérer et prendre en charge la crise suicidaire ; 

- Organiser les conditions de réalisation d’une offre graduée des soins psychiques ou 

psychiatriques ; 

- Développer des filières territoriales de soins avec la participation de tous les acteurs du territoire ; 

- Soutenir le développement des alternatives à l’hospitalisation, en favorisant notamment « l’aller 

vers » et en prenant des mesures pour faciliter l’accès à une évaluation rapide ; 

- Dans le cadre des travaux des Projets territoriaux de santé mentale, fluidifier les liens entre 

médecins traitants et psychiatres ; 

 

 

Considérant que la demande du Groupe Hospitalier du Havre, sans méconnaitre le Projet Régional de 

Santé dans son volet psychiatrie, ne répond que partiellement aux objectifs de ce projet dans son volet 

médecine dont les objectifs propres sont : 

- Assurer l’adéquation du maillage territorial de l’offre de médecine sur la région en 

garantissant l’accès aux soins et à la santé pour tous notamment pour certains bassins de vie 

excentrés des centres urbains, incluant le déploiement des filières de soins gériatrique et de 

soins palliatifs ; que, dans ce cadre, le projet déposé par le Groupe Hospitalier du Havre ne 

dispose pas d’éléments pour le déploiement de ces filières spécifiques ; 

- Définir une réponse adaptée, à l’échelle de chaque territoire, de gestion des tensions 

hospitalières ; que le projet déposé par le Groupe Hospitalier du Havre ne comprend pas 

d’éléments sur sa participation à cette gestion sur le site de Pierre Janet ; 

- Développer des filières territoriales de soins avec la participation de tous les acteurs du 

territoire incluant, notamment, le déploiement d’une culture commune de prévention et de 

promotion de la santé; que le projet déposé par le Groupe Hospitalier du Havre n’évoque pas 

le déploiement de telles actions. 

 

Considérant que le projet déposé par le Groupe Hospitalier du Havre est pour partie conforme aux 

conditions d’implantations et aux conditions techniques de fonctionnement de l’activité de soins de 

médecine et des structures de soins alternatives à l’hospitalisation ; 

 

Considérant en effet que le projet déposé par le Groupe Hospitalier du Havre : 

- N’identifie pas les modalités de prise en charge en hospitalisation complète des patients ni les 

modalités d’accueil en séjours programmés de patients pouvant bénéficier de soins de 

médecine ; 

- Ne prévoit pas une organisation de l’aval des séjours en médecine dans le cadre d’un parcours 

personnalisé en s’appuyant sur l’organisation des filières de soins du territoire ; 

- N’identifie pas les modalités de prises en charge des personnes âgées dépendantes ou à risque 

de perte d'autonomie relevant des soins en médecine, comme l’exige la réglementation propre 

à cette activité de soins ; 

- Prévoit, pour le déploiement de l’activité de médecine, un effectif paramédical sans aides-
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soignants, ce qui n’est pas non conforme aux dispositions réglementaires de l’activité de soins de 

médecine ; 

- Envisage des prestations consistant dans l’administration d’un traitement onéreux, qui ne sont 

pas équivalentes de part leur nature à de prestation habituellement effectuées dans le cadre 

d’une hospitalisation à temps complet, comme l’exige l’article D6124-301-1 alinéa du code de la 

santé publique relatif aux structures de soins alternatives à l’hospitalisation ; 
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DECIDE 

 

 

Article 1 :  La demande présentée par Groupe Hospitalier du Havre (760780726) en vue d’obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins de « Médecine » sur le site Centre Pierre Janet sis 47 rue de 

Tourneville - 76600 Le Havre (760781070), est rejetée. 

  

Article 2 : Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou 

de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre du Travail, de la 

Santé, des Solidarités et des Familles. 

 

Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être 

formé devant le Tribunal Administratif territorialement compétent dans les deux mois suivant la 

notification ou la publication de la présente décision.  

 

Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou 

de manière dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « 

www.telerecours.fr ». 

 

Article 3 : Le Directeur général adjoint de l’ARS Normandie, est chargé, ainsi que le Directeur du Groupe 

Hospitalier du Havre, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région. 

 

 

 

 

Fait à Caen, le 6 juin 2025 

 

Le Directeur général 

 

 

 

François MENGIN LECREULX 
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CLINIQUE WILLIAM HARVEY A SAINT MARTIN
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DECISION PORTANT AUTORISATION D’UNE PHARMACIE A USAGE 

INTERIEUR AU SEIN DE LA CLINIQUE WILLIAM HARVEY A SAINT MARTIN 

D’AUBIGNY (50190) 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

VU le code de la santé publique, et notamment le chapitre VI du titre II du livre Ier de sa cinquième 

partie (parties législative et réglementaire) et les articles L. 5126-4, L. 5126-5, R. 5126-9, R. 5126-27 

à R. 5126-33 ; 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 

et aux territoires ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREULX en qualité 

de Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie ; 

VU l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 

VU l’arrêté préfectoral de la Manche en date du 12 février 1988 portant autorisation de la pharmacie 

à usage intérieur du Centre de Réadaptation Vasculaire William Harvey ; 

VU la décision du 27 janvier 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

VU la demande de la Directrice de la Clinique William HARVEY sise le Haut Bosq à Saint-Martin 

d’Aubigny– 50190, réceptionnée et déclarée recevable le 30 janvier 2025 par l’Agence régionale 

de santé de Normandie en vue d’obtenir le renouvellement de l’autorisation de l’activité de base 

et l’activité de préparation de doses à administrer ; 

VU l’avis du 23 avril 2025 de la section H de l’Ordre national des pharmaciens ; 

VU les rapports du 28 mai 2025 établis par le pharmacien inspecteur de Santé publique de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

CONSIDERANT que la Directrice de la Clinique William HARVEY sise le Haut Bosq 50190 Saint-Martin 

d’Aubigny, a sollicité l’Agence régionale de Normandie en vue d’obtenir le renouvellement de 

l’autorisation de sa pharmacie à usage intérieur pour exercer les activités de base et l’activité optionnelle 

non à risque de préparation de dose à administrer ;  
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CONSIDERANT qu’il ressort du rapport du pharmacien inspecteur de Santé publique de l’Agence 

régionale de santé de Normandie : 

- Que l'organisation retenue permet le respect des dispositions du décret modifié n° 2019-489 du 

21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

- Que la PUI respecte les bonnes pratiques opposables et les dispositions de l'arrêté du 6 avril 2011 

relatif au management de la qualité de la prise en charge médicamenteuse et aux médicaments 

dans les établissements de santé ; 

CONSIDERANT qu’en ce qui concerne les activités de base et la préparation des doses à administrer, il 

est constaté que :  

- Les locaux nécessitent une réfection notamment au niveau du sol ; 

- Le périmètre d’activité de la PUI est à revoir, certaines activités ne relevant pas du rôle du 

pharmacien gérant ; 

- La sécurisation et l’augmentation du temps préparateur est nécessaire afin de libérer du temps 

pharmacien ; 

- Les processus impliqués dans les opérations de déconditionnement et de 

reconditionnement doivent être sécurisés ; 

- Le temps maximal et moyen de stockage de reconditionnement doit être évalué de même que 

les paramètres environnementaux ; 

CONSIDERANT que d’autres points à améliorer ont été relevés ; qu’il est nécessaire que ces points ainsi 

que les mises à jour de certaines procédures soient effectués dans un délai de 6 mois suivant la 

notification de la présente décision ; que passé ce délai, les mises à jour seront comptabilisées comme 

ayant été effectuées et devront pouvoir être présentées à l’autorité de contrôle ;  

DECIDE 

Article 1 : 

La demande de la Clinique William Harvey, en vue d’obtenir une autorisation de la pharmacie à usage 

intérieur est acceptée. 

Article 2 : 

La pharmacie à usage intérieur de la Clinique William Harvey est autorisée à assurer pour son propre 

compte : 

- Les missions de base décrites à l’article L 5126-1 du code de la santé publique,  

- L’activité optionnelle non à risque de préparation de doses à administrer. 

Article 3 : 

Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance est de 0 ,8 ETP. 
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Article 4 : 

Cette autorisation prend effet au 30 mai 2025. 

Article 5 : 

La pharmacie à usage intérieur ne peut fonctionner qu’en présence du pharmacien chargé de la gérance 

ou de son remplaçant ou d’un pharmacien adjoint mentionné à l’article R. 5125-34 exerçant dans cette 

pharmacie.  

Article 6 : 

Toute modification des éléments figurant dans l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur doit faire 

l’objet d’une nouvelle autorisation délivrée dans les mêmes conditions si celle-ci est substantielle, en 

application de l’article R. 5126-32 du code de la santé publique, ou d’une déclaration préalable dans les 

autres cas. 

Article 7 : 

La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

- d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de Santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035 14050 Caen Cedex 4 ; 

- d’un recours hiérarchique auprès de la Ministre du Travail, de la Santé, des Solidarités et de la 

Famille à la Direction générale de l’organisation des soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 

Paris SP 07 ; ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours 

contentieux ; 

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Caen -  3 rue Arthur-Leduc 14000 

Caen. La saisine du tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 

www.telerecours.fr  

Le délai de recours prend effet : 

- pour l’intéressé, à compter de la date de notification de la présente décision ; 

- pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision. 

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 

Article 8  

La présente décision est notifiée au demandeur et publiée aux recueils des actes administratifs de la 

région Normandie et du département de la Manche. 
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Article 9 : 

Le Directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de l’exécution de 

la présente décision.               

 

 

Fait à Caen, le 5 juin 2025 

Le Directeur général, 

  

François MENGIN LECREULX 
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DECISION PORTANT CONSTATATION DE LA CESSATION DEFINITIVE 

D’ACTIVITE DE L’OFFICINE DE PHARMACIE SELARL « PHARMACIE 

TUBERLIN » A PETIT-COURONNE – 76650 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L.5125-1 à L.5125-32 et R.5125-1 à R.5125-11 ; 

VU le titre IV chapitre 1er de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et 

relative aux patients, à la santé et aux territoires dite loi « HPST » qui crée les Agences régionales 

de santé, modifiée par la loi n° 2014-1653 du 29 décembre 2014 et la loi n° 2016-41 du 26 janvier 

2016 ; 

VU l’ordonnance n° 2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création, 

transfert, regroupement et cession des officines de pharmacie ;  

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

de Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX ; 

VU l’arrêté préfectoral du département de Seine-Maritime du 12 décembre 1942 autorisant 

l’ouverture d’une officine de pharmacie sise à Montivilliers (licence n° 11) ; 

VU la décision du 27 janvier 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

VU le courrier du 28 février 2025 par lequel Maître Alain PIMONT, avocat, informe le Directeur 

général de l’Agence régionale de Santé de Normandie de la restitution de la licence n° 76#000574 

avec indemnisation de l’officine de pharmacie SELARL « PHARMACIE TUBERLIN » représentée par 

Madame Isabelle TUBERLIN (RPPS 10000768456) ; 

VU l’avis préalable favorable du 10 mars 2025 du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

de Normandie rendu en application de l’article L.5125-5-1 du code de la santé publique ; 

CONSIDERANT que la population municipale de la commune de Petit-Couronne en vigueur au 1er janvier 

2024 s’élève à 8688 habitants pour 3 licences d’officine de pharmacie actuellement et que l’application 

des dispositions de l’article L.5125-4 du code de la santé publique prévoit un minimum de 2 licences 

officinales 

DECIDE 

Article 1 : 

La cessation définitive d’activité au 30 juin 2025 à minuit de l’officine de pharmacie  

SELARL « PHARMACIE TUBERLIN », sise 559 rue du POMMERET – 76650 PETIT-COURONNE est constatée. 

Elle entraîne à cette date la caducité de la licence n° 76#000574 du 22 mars 1991 délivrée par Monsieur 

le Préfet de Seine-Maritime. 
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Article 2 : 

A compter du 1er juillet 2025, les livres d’ordonnance et autres archives, les stocks, les registres 

réglementaires des médicaments, des médicaments dérivés du sang, la clientèle, l’achalandage seront 

repris par l’officine de pharmacie SELARL « PHARMACIE ARISTIDE BRIAND » sise 1027 RUE Aristide Briand 

76650 Petit-Couronne, représentée par Mesdames Sophie ASSIRE (RPPS 10004155569) et Perrine MULLIE 

(RPPS 10100734440).  

Article 3 : 

Sont exclus de l’opération la licence d’exploitation n°76#000574, le droit au bail et le lieu d’exercice de 

l’officine de Madame TUBERLIN. 

Article 4 : 

Dans les deux mois suivant sa notification, la présente décision est susceptible d’un recours gracieux 

auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie. 

La présente décision peut également être l’objet d’un recours hiérarchique auprès de Madame la 

Ministre du Ministère du Travail, de la Santé, des Solidarités et des Familles, à la Direction générale de 

l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal administratif de Rouen sis au 53 Av. Gustave 

Flaubert, 76000 Rouen La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télé recours citoyens 

www.telerecours.fr. 

Le délai de recours prend effet : 

- Pour l’intéressé, à compter de la date de notification de la présente décision ; 

- Pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision. 

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 

Article 5 : 

Le Directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de l’exécution de 

la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Normandie et du département de la Seine-Maritime. 

Fait à Caen, le 6 juin 2025 

Le Directeur général, 

 

 

 

François MENGIN LECREULX 
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DECISION PORTANT CONSTATATION DE LA CESSATION DEFINITIVE 

D’ACTIVITE DE L’OFFICINE DE PHARMACIE « PHARMACIE RECHER » 

SITUEE 205 RUE IRENE JOLIOT CURIE AU HAVRE (76620) 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

VU  le code de la santé publique notamment les articles L.5125-1 à L.5125-32 et R.5125-1 à R.5125-11; 

VU  le titre IV chapitre 1er de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et 

relative aux patients, à la santé et aux territoires dite loi « HPST » qui crée les Agences 

régionales de santé, modifiée par la loi n° 2014-1653 du 29 décembre 2014 et la loi n° 2016-41 

du 26 janvier 2016 ; 

VU  l’ordonnance n° 2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création, 

transfert, regroupement et cession des officines de pharmacie ; 

VU  le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de 

santé de Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX ; 

VU  l’arrêté du Préfet de Seine-Maritime du 1er juillet 1963 autorisant la création d’une officine de 

pharmacie au Havre, 205 rue Irène Joliot Curie (n° 388) ; 

VU  la décision du 27 janvier 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

VU  le courrier du 22 mai 2025 adressé par Madame Sophie RECHER-LOISEL (RPPS 10000757525), 

pharmacien titulaire de l’officine de pharmacie « PHARMACIE RECHER » sise 205 rue Irène 

Joliot Curie au Havre (76620) informant le Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie de sa cessation définitive d’activité sans indemnisation et de la restitution de sa 

licence n° 76#000388 le 28 juin 2025 à midi. 

DECIDE 

Article 1 : 

La cessation définitive d’activité au 28 juin 2025 à midi de l’officine de pharmacie « PHARMACIE 

RECHER », située 205 rue Irène Joliot Curie au Havre (76620), est constatée.  
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Elle entraîne à cette date la caducité de l’arrêté du Préfet de Seine-Maritime du 1er juillet 1963 

autorisant la création de la licence d’officine n° 76#000388. 

Article 2 : 

La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

- d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035 14050 Caen Cedex 4 ; 

- d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la Santé, des Solidarités et 

des Familles, Direction générale de l’Offre de Soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 

75350 Paris SP 07 ; 

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Rouen sis au 53 Av. Gustave 

Flaubert, 76000 Rouen. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télé recours 

citoyens www.telerecours.fr 

Le délai de recours prend effet : 

- pour l’intéressé, à compter de la date de notification de la présente décision ; 

- pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision. 

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 

Article 3 : 

Le Directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Normandie et du département de Seine-Maritime. 

 

        Fait à CAEN, le 2 juin 2025 

  Le Directeur général 

 

 

 

 François MENGIN LECREULX 
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DECISION PORTANT MODIFICATION DE LA LICENCE DE L’OFFICINE DE 

PHARMACIE « PHARMACIE DU BESSIN » SUR LA COMMUNE  

DE BAYEUX (14400) 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L.5125-1 à L.5125-32 et R.5125-1 à R.5125-11 ; 

VU le titre IV chapitre 1er de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et 

relative aux patients, à la santé et aux territoires dite loi « HPST » qui crée les Agences régionales 

de santé, modifiée par la loi n° 2014-1653 du 29 décembre 2014 et la loi n° 2016-41 du 26 janvier 

2016 ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

de Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX ; 

VU l’arrêté du Préfet du Calvados du 13 mai 1943 autorisant l’exploitation d’une officine de 

pharmacie sise angle de la rue de la Chaîne et rue Bienvenue à BAYEUX – 14400 (licence n° 105) ; 

VU l’arrêté du Préfet du Calvados du 11 août 1995 autorisant le transfert d’une officine de pharmacie 

sise 36 rue du Bienvenu à BAYEUX – 14400, vers le Centre commercial Emeraude, boulevard 

Eindhoven à BAYEUX – 14400 (licence n° 335) ; 

VU l’arrêté du Préfet du Calvados du 18 mai 2006 autorisant le transfert d’une officine de pharmacie 

sise Centre commercial Emeraude, boulevard Eindhoven à BAYEUX – 14400, vers le Centre 

commercial Champion, boulevard Eindhoven à BAYEUX – 14400 (licence n°376) ; 

VU la décision du 27 janvier 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

VU l’attestation de numérotation du 14 mai 2025 de la mairie de BAYEUX, transmis par courriel  

du 21 mai 2025 par le Cabinet LLA Experts Comptables sis à SAINT-CONTEST, à l’Agence 

régionale de santé de Normandie, attestant de l’adresse exacte de l’officine de pharmacie  

« PHARMACIE DU BESSIN » : Centre commercial Carrefour, 5 route de Vaux sur Aure à BAYEUX – 

14400, en vue de sa rectification ; 

CONSIDERANT que la demande de modification de la licence est soumise aux dispositions du troisième 

alinéa de l’article L.5125-18 du code de la santé publique ; 

DECIDE 

Article 1 : 

L’article 1er de l’arrêté du 18 mai 2006 portant autorisation d’exploiter une officine de pharmacie, objet 

de la licence n°14#000376, sur la commune de BAYEUX – 14400 est modifié. La nouvelle adresse de 

l’officine de pharmacie « PHARMACIE DU BESSIN » est la suivante : Centre commercial Carrefour, 5 route 

de Vaux sur Aure à BAYEUX – 14400 
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Article 2 : 

La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

- d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, espace   Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035 14050 Caen Cedex 4 ; 

- d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la Santé des Solidarités et des 

Familles, Direction générale de l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 

07; 

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, le Tribunal administratif de Caen sis 

3 rue Arthur le Duc à CAEN – 14000. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via 

Télérecours citoyens www.telerecours.fr  

Le délai de recours prend effet : 

- pour l’intéressé, à compter de la date de notification de la présente décision ; 

- pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision. 

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 

Article 3 : 

Le Directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de l’exécution de 

la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Normandie et du département du Calvados. 

                                      

Fait à Caen, le 21 mai 2025 

Le Directeur général, 

  

François MENGIN LECREULX 
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DECISION PORTANT MODIFICATION DE L’AUTORISATION DU SITE 

ANNEXE DE STOCKAGE SITUEE AU HAVRE AU PROFIT DE LA SAS « SOS 

OXYGENE » 

Le Directeur général de l’Agence régional de santé de Normandie 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L.4211-5 et L.5232-3 ; 

VU le titre IV chapitre 1er de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative 

aux patients, à la santé et aux territoires dite loi « HPST » qui crée les agences régionales de santé, 

modifiée par la loi n°2014-1653 du 29 décembre 2014 et la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 ; 

VU la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 

départementales et modifiant le calendrier électoral, notamment l’article 1 ; 

VU l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 

unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

VU le décret 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

VU le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers, notamment les articles 1, 2 et 3 ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de M. François MENGIN LECREULX en qualité de 

Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie à compter du 26 juin 2024 ; 

VU l’arrêté du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à 

usage médical ; 

VU la décision du Directeur par intérim de la Direction de l’Offre de Soins de l’Agence régionale de 

santé de Normandie du 20 mars 2019 portant autorisation de dispenser à domicile de l’oxygène à 

usage médical, société SOS OXYGENE, sur un site de rattachement à Petit Quevilly ; 

VU la décision du 27 janvier 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

VU la note d’information n° DGS/PP3/2016/129 du 20 avril 2016 relative aux bonnes pratiques de 

dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical ; 

VU l’avis favorable du 19 mai 2025 de la section D de l'Ordre National des Pharmaciens ; 

CONSIDERANT le courriel du 13 février 2025, présenté par la société SOS OXYGENE, sollicitant 

l’autorisation d’un nouveau stockage d’oxygène médical sur un site de stockage annexe situé 7 rue 

Gustave Serrurier au Havre, demande déclarée complète le 7 mars 2025 à l’Agence régionale de santé de 

Normandie ; 
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CONSIDERANT que l’aire géographique desservie où se situe le site de stockage annexe sera composée 

des départements de l’Eure (27), de la Seine-Maritime (76) et de l’Eure-et-Loir (28) ; 

CONSIDERANT que lors de l'instruction, complétée par des informations transmises le 15 mai 2025, il est 

constaté que : 

- Le personnel technique et le pharmacien sont formés ;  

- Les locaux sont conformes pour le stockage de l’oxygène en bouteilles sur le site de stockage 

annexe ; 

- Le logiciel de traçabilité OXYWEB permet de procéder à des rappels de lots si nécessaire ; 

CONSIDERANT le rapport d’instruction du pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence 

régionale de santé de Normandie validant dans ses conclusions la possibilité pour la société SOS 

OXYGENE de dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical conformément à la demande de cette 

dernière. 

DECIDE 

Article 1 : 

La demande présentée par la SAS SOS OXYGENE en vue d’autoriser un nouveau stockage d’oxygène 

médical sur un site de stockage annexe situé 7 rue Gustave Serrurier au Havre est accordée. 

Article 2 : 

Toute modification non substantielle des éléments figurant dans le dossier de demande d’autorisation 

doit faire l’objet d’une déclaration auprès de l’Agence régionale de santé de Normandie. Les autres 

modifications font l’objet d’une nouvelle demande d’autorisation auprès de l’Agence régionale de santé 

de Normandie. 

Article 3 : 

Les activités de ce site doivent être réalisées en conformité avec les dispositions de l’arrêté du 16 juillet 

2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène médical. 

Toute infraction à ces dispositions peut entraîner la suspension ou la suppression de la présente 

autorisation. 

Article 4 : 

Dans les deux mois suivant sa notification, la présente décision est susceptible d’un recours gracieux 

auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie. 

La présente décision peut également être l’objet d’un recours hiérarchique. Ce recours hiérarchique peut 

être formé auprès de la Ministre du Travail, de la Santé, des Solidarités et de la Famille à la Direction 

générale de l’organisation des soins, bureau R3, 14 avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP, par tout 

intéressé dans un délai de deux mois à compter de la notification (en ce qui concerne le demandeur) ou 

de la publication (en ce qui concerne les tiers) de la présente décision. 

Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux.  
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Article 5 : 

Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal administratif de de Rouen sis au 53 Av. Gustave 

Flaubert, 76000 Rouen, par tout intéressé dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de 

la publication de la présente décision. 

Article 6 : 

Le Directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de l’exécution de la 

présente décision. 

                                                        

Fait à CAEN, le 3 juin 2025 

        Le Directeur général 

 

 

 

  François MENGIN LECREULX 
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ARRÊTÉ PORTANT MODIFICATION DE LA COMPOSITION DES MEMBRES DU CONSEIL 

TECHNIQUE DE L’INSTITUT DE FORMATION DE CADRE DE SANTE DU CHU DE ROUEN 

Année 2024-2025 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

 

VU le code de la santé publique ; 

 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à 

la santé et aux territoires ; 

 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l’Agence Régionale 

de Santé de Normandie ; 

 

VU le décret n° 95-926 du 18 août 1995 modifié portant création d’un diplôme de cadre de 

santé ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18 août 1995 modifié relatif au diplôme de cadre de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 septembre 2024 modifiant la composition du conseil technique de l’institut 

de formation de cadres e santé du CHU de ROUEN 2024-2025 ; 

 

VU la décision portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé de Normandie en date du 27 janvier 2025 ; 

 

SUR proposition de Monsieur le Directeur de l'IFCS du CHU de Rouen, 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : La composition du conseil technique de l’institut de formation de cadre de santé 

du CHU de Rouen est arrêtée comme suit : 

 

MEMBRES DE DROIT : 

 

• Le président : Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ou son 

représentant ; 

 

• Le Directeur de l’institut de formation : Monsieur Stéphane PARCAY, Coordonnateur 

Général des écoles, des Instituts de Formation Paramédicaux et de la Maïeutique, 

Directeur de l'IFCS, CHU de Rouen ou son représentant ;  
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• Le représentant de l’organisme gestionnaire : La Directrice Générale du CHU de Rouen 

ou son représentant, Madame Véronique JARRY, Directrice des Ressources Humaines 

du CHU Rouen ; 

 

• Un enseignant relevant du Ministère chargé de l’enseignement supérieur et de la 

recherche : Madame Stéphanie GASSE, Professeur des universités, Université de Rouen 

ou son représentant Monsieur Gilles TOURNEL, Professeur des Universités, Université 

de Rouen. 

 

 

ENSEIGNANTS DE L’INSTITUT INTERVENANT A TEMPS PLEIN OU PARTIEL, ELUS PAR LEURS 

PAIRS : 

 

Titulaire Suppléant 

Madame Séverine ADOLPHE,  

Cadre supérieur de santé-IFCS du CHU 

de Rouen 

Madame Karen FERE, Cadre Supérieur 

de santé - IFCS CHU de ROUEN 

 

 

PROFESSIONNELS TITULAIRES DU DIPLÔME DE CADRE DE SANTÉ OU DE L’UN DES TITRES 

VISÉS A L’ARTICLE 2 DU DÉCRET DU 18 AOÛT 1995 MODIFIÉ : 

 

• Profession infirmière : 

  

Titulaire Suppléant 

Monsieur François BERGEOT, Cadre 

supérieur de santé-CHU de Rouen 

Madame Agnès ROCHE DES PILOTIS, 

Cadre supérieur de santé-

Coordinatrice de la gestion des risques 

associés aux soins-Clinique des Portes 

de l’Eure 

 

• Profession Technicien de Laboratoire : 

 

Titulaire Suppléant 

Monsieur Sébastien KEPKA, Cadre de 

santé- Institut de Biologie Clinique-CHU – 

Hôpitaux de Rouen 

Madame Laurence COUTURE, Cadre 

de santé, Groupe Hospitalier du Havre 

 

• Profession Manipulateur en Electroradiologie Médicale : 

 

Titulaire Suppléant 

Monsieur Olivier LUCAS, Cadre de santé-

CHI Elbeuf-Louviers 

Monsieur Manuel BREQUIGNY, Cadre 

de santé-Centre Henri Becquerel-

Rouen 
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• Profession Préparateur en Pharmacie : 

 

Titulaire Suppléant 

Monsieur Mikaël COULON, CHI du Pays 

des Hautes Falaises- Fécamp 

Madame Odile BOUCHER, Cadre de 

santé-CHU de Rouen 

 

• Profession diététicienne : 

 

Titulaire Suppléant 

Madame Aline BATTE, Cadre de santé 

diététicienne-CHU de Rouen 

Madame Anne NOËL, Cadre de santé 

diététicienne-CH Eure-Seine 

 

• Profession Masseur-Kinésithérapeute : 

 

Titulaire Suppléant 

Madame Nathalie WAISSE, Cadre de 

Santé – Chef de service - Service 

éducation et soins spécialisés à domicile 

A.P.F. de l’Eure GUICHAINVILLE 

Madame Michèle GODIGNON, 

Directrice de l’Institut de Masseur-

Kinésithérapeute de La Musse 

 

• Profession Ergothérapeute : 

 

Titulaire Suppléant 

Madame Déborah LAVAL-QUESNEY, 

Cadre de santé, Formatrice - Institut de 

formation en ergothérapie 

Madame Elise LEROYER, Cadre de 

santé – CH du Rouvray, Sotteville-les- 

Rouen 

 

• Profession psychomotricien : 

 

Titulaire Suppléant 

Monsieur Nicolas SANMARTIN, 

Formateur cadre- Institut de formation 

en psychomotricité-CHU de Rouen 

Madame Sylvie VARIN, Croix Rouge 

Française-Hôpital-HAD de Bois-

Guillaume 

 

 

REPRÉSANTANTS DES ÉTUDIANTS, ÉLUS PAR LEURS PAIRS : 

 

• Profession cadre infirmier : 

  

Titulaire Suppléant 

Madame Audrey BARROUL Madame Mélanie MAHIER 

 

• Profession Manipulateur en Electroradiologie Médicale : 

 

Titulaire Suppléant 

Madame Fadoua BENDARRAZ Madame Angeline SAMSON 
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• Profession Technicien de laboratoire : 

 

Titulaire Suppléant 

Madame Nathalie HARDOUIN  Madame Alice VASSEUR 

• Profession Préparateur en Pharmacie : 

 

Titulaire Suppléant 

Madame Ingrid LANGEVIN En attente de désignation 

 

• Profession psychomotricien : 

 

Titulaire Suppléant 

Madame Charlotte CARON En attente de désignation 

 

• Profession diététicien : 

  

Titulaire Suppléant 

Madame Marie-Laure BASTARD En attente de désignation 

 

 

PERSONNE QUALIFIÉE DÉSIGNÉE PAR LE DIRECTEUR DE L’INSTITUT : 

 

• Monsieur le Docteur BAGUET, Chef de service addictologie-CHU-Hôpitaux de Rouen. 

 

Article 2 : Le présent arrêté peut être contesté devant le tribunal administratif de ROUEN, 53 

avenue Gustave Flaubert ROUEN (76000) dans un délai de deux mois à compter de sa 

publication. La saisine du tribunal administratif de ROUEN peut se faire via Télérecours citoyen 

www.telerecours.fr. 

 

Article 3 : Le Directeur général adjoint de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est 

chargé de l'exécution du présent arrêté qui est publié au recueil des actes administratifs de la 

Région Normandie. 

 

 Fait à CAEN, le 27 mai 2025 

 

 Le Directeur général  

 

 

 

 

 

 François MENGIN LECREULX 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère du travail, de la santé, 

des solidarités et des familles 

   

   
 

Arrêté du 13 juin 2025 
 

portant nomination des membres du conseil 
de la caisse primaire d’assurance maladie de l’Orne 

 
N°11 

 
 
La ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 211-2, 

 
Vu les arrêtés des 21 avril 2022, 13 juin, 6 septembre 2022, 2 juin, 25 septembre, 3 et 20 octobre 2023, 
12 février, 16 mai, 12 septembre 2024 et 10 mars 2025, portant nomination des membres du conseil de la caisse 
primaire d’assurance maladie de l’Orne, 
 
Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées, 
 
Vu l’arrêté du 20 novembre 2024 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de 
l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité 
sociale, 
 

Arrête : 
 

Article 1 
 
Sont nommées membres suppléants du conseil de la caisse primaire d’assurance maladie de l’Orne en tant 
que représentants des assurés sociaux et sur désignation de la Confédération générale du travail – Force 
ouvrière (CGT-FO) : 
 
Mme Sandra AIGNAN 
Mme Bérengère HUNAULT 
 

Article 2 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région. 
 

Fait le 13 juin 2025 
 

La ministre du travail, de la santé, 
des solidarités et des familles, 

Pour la ministre et par délégation : 
Le chef de l’antenne de Rennes 

de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
 
 
 

Lionel CADET 

Direction de la sécurité sociale - R28-2025-06-13-00002 - Arrêté du 13 juin 2025 portant nomination des membres du conseil de la

caisse primaire d'assurance maladie de l'Orne N°11 64



Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2025-06-11-00003

Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département de

l'EURE

 - BLANCHARD Catherine

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-06-11-00003 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l'EURE

 - BLANCHARD Catherine

65



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-06-11-00003 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l'EURE

 - BLANCHARD Catherine

66



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-06-11-00003 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l'EURE

 - BLANCHARD Catherine

67



Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2025-06-11-00004

Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département de

l'EURE

 - EARL DORE

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-06-11-00004 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l'EURE

 - EARL DORE

68



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-06-11-00004 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l'EURE

 - EARL DORE

69



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-06-11-00004 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l'EURE

 - EARL DORE

70



Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2025-06-11-00002

Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département de

l'EURE

- SCEA LES PETITES LONDES

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-06-11-00002 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l'EURE

- SCEA LES PETITES LONDES

71



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-06-11-00002 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l'EURE

- SCEA LES PETITES LONDES

72



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-06-11-00002 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l'EURE

- SCEA LES PETITES LONDES

73



Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2025-06-11-00001

Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département de

l'EURE

- SCEA TRAEN DURAND

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-06-11-00001 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l'EURE

- SCEA TRAEN DURAND

74



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-06-11-00001 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l'EURE

- SCEA TRAEN DURAND

75



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-06-11-00001 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l'EURE

- SCEA TRAEN DURAND

76



Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2025-06-10-00004

Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département de

l'EURE - 

SCEA DU COUDRET

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-06-10-00004 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l'EURE - 

SCEA DU COUDRET

77



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-06-10-00004 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l'EURE - 

SCEA DU COUDRET

78



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-06-10-00004 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l'EURE - 

SCEA DU COUDRET

79



Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2025-06-12-00004

Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département du

CALVADOS

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-06-12-00004 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département du CALVADOS 80



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-06-12-00004 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département du CALVADOS 81



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-06-12-00004 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département du CALVADOS 82



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-06-12-00004 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département du CALVADOS 83



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-06-12-00004 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département du CALVADOS 84



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-06-12-00004 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département du CALVADOS 85



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-06-12-00004 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département du CALVADOS 86



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-06-12-00004 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département du CALVADOS 87



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-06-12-00004 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département du CALVADOS 88



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-06-12-00004 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département du CALVADOS 89



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-06-12-00004 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département du CALVADOS 90



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-06-12-00004 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département du CALVADOS 91



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-06-12-00004 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département du CALVADOS 92



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-06-12-00004 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département du CALVADOS 93



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-06-12-00004 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département du CALVADOS 94



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-06-12-00004 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département du CALVADOS 95



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-06-12-00004 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département du CALVADOS 96



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-06-12-00004 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département du CALVADOS 97



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-06-12-00004 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département du CALVADOS 98



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-06-12-00004 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département du CALVADOS 99



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-06-12-00004 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département du CALVADOS 100



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-06-12-00004 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département du CALVADOS 101



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-06-12-00004 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département du CALVADOS 102



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-06-12-00004 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département du CALVADOS 103



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-06-12-00004 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département du CALVADOS 104



Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2025-06-12-00006

Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département du

CALVADOS

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-06-12-00006 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département du CALVADOS 105



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-06-12-00006 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département du CALVADOS 106



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-06-12-00006 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département du CALVADOS 107



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-06-12-00006 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département du CALVADOS 108



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-06-12-00006 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département du CALVADOS 109



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-06-12-00006 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département du CALVADOS 110



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-06-12-00006 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département du CALVADOS 111



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-06-12-00006 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département du CALVADOS 112



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-06-12-00006 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département du CALVADOS 113



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-06-12-00006 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département du CALVADOS 114



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-06-12-00006 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département du CALVADOS 115



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-06-12-00006 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département du CALVADOS 116



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-06-12-00006 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département du CALVADOS 117



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-06-12-00006 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département du CALVADOS 118



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-06-12-00006 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département du CALVADOS 119



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-06-12-00006 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département du CALVADOS 120



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-06-12-00006 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département du CALVADOS 121



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-06-12-00006 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département du CALVADOS 122



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-06-12-00006 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département du CALVADOS 123



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-06-12-00006 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département du CALVADOS 124



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-06-12-00006 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département du CALVADOS 125



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-06-12-00006 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département du CALVADOS 126



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-06-12-00006 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département du CALVADOS 127



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-06-12-00006 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département du CALVADOS 128



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-06-12-00006 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département du CALVADOS 129



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-06-12-00006 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département du CALVADOS 130



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-06-12-00006 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département du CALVADOS 131



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-06-12-00006 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département du CALVADOS 132



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-06-12-00006 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département du CALVADOS 133



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-06-12-00006 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département du CALVADOS 134



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-06-12-00006 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département du CALVADOS 135



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-06-12-00006 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département du CALVADOS 136



Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2025-06-12-00005

Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département du

CALVADOS 
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie
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d'autorisation d'exploiter - département de
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

EARL ELEVAGE DE L'HOENE
1 Allée des Noës
61560 BAZOCHES SUR HOENE

Service Économie des Territoires

Réf. : C2414822

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 07 février 2025

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 22,28 ha.

Madame et Monsieur les gérants,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2414822, à la date du : 05/02/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
ou ,  l e  cas  éch éan t ,  d e  6  mois ,  v ous  bén éf i c ierez  d ’ un e  aut or i s at i on  t ac i t e  d ’ exp lo i t er .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant l ’objet de la  présente demande avant notif ication d’une autorisat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame et Monsieur les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2414822

ZS 0004BAZOCHES-SUR-HOENE
ZS 0005BAZOCHES-SUR-HOENE
ZS 0006BAZOCHES-SUR-HOENE
ZS 0008BAZOCHES-SUR-HOENE
ZS 0009BAZOCHES-SUR-HOENE

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-06-10-00002 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l'ORNE (janvier-février 2025) 161



Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

GAEC DE LA BRETONNIERE
La bretonnière
53140 LA PALLU

Service Économie des Territoires

Réf. : C2414862

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 19 février 2025

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 8,73 ha.

,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2414862, à la date du : 30/01/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
o u ,  le  cas  éch éa n t ,  de  6  mo is ,  vo us  b én éf ic ie rez  d ’un e  a utor i sat ion  tac i te  d ’ex p lo i ter .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant  l ’objet  de la  présente demande avant notif ication d’une autorisat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, , l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2414862

0D 0001SAINT-PATRICE-DU-DESERT
0D 0002SAINT-PATRICE-DU-DESERT
0D 0008SAINT-PATRICE-DU-DESERT
0D 0009SAINT-PATRICE-DU-DESERT
0D 0010SAINT-PATRICE-DU-DESERT
0D 0012SAINT-PATRICE-DU-DESERT
0D 0013SAINT-PATRICE-DU-DESERT
0D 0356SAINT-PATRICE-DU-DESERT
0D 0357SAINT-PATRICE-DU-DESERT
0D 0361SAINT-PATRICE-DU-DESERT
0D 0362SAINT-PATRICE-DU-DESERT
0D 0363SAINT-PATRICE-DU-DESERT
0D 0373SAINT-PATRICE-DU-DESERT
0D 0400SAINT-PATRICE-DU-DESERT
0D 0401SAINT-PATRICE-DU-DESERT
0D 0405SAINT-PATRICE-DU-DESERT
0D 0406SAINT-PATRICE-DU-DESERT
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

GAEC R.V. LANGLOIS
LA HAUTE CHAPPELLE  Maison Neuve
61700 DOMFRONT EN POIRAIE

Service Économie des Territoires

Réf. : C2514950

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 29 janvier 2025

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 7,44 ha.

Monsieur le gérant,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2514950, à la date du : 27/01/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
o u ,  le  cas  éch éa n t ,  de  6  mo is ,  vo us  b én éf ic ie rez  d ’un e  a utor i sat ion  tac i te  d ’ex p lo i ter .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant  l ’objet  de la  présente demande avant notif ication d’une autorisat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2514950

ZL 0071LA HAUTE-CHAPELLE
ZO 0111LA HAUTE-CHAPELLE
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

DE BODMAN Augustin
La Haye Roger
61400 VILLIERS-SOUS-MORTAGNE

Service Économie des Territoires

Réf. : C2514968

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 10 février 2025

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 37,14 ha.

Monsieur,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2514968, à la date du : 29/01/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
o u ,  le  cas  éch éa n t ,  de  6  mo is ,  vo us  b én éf ic ie rez  d ’un e  a utor i sat ion  tac i te  d ’ex p lo i ter .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant  l ’objet  de la  présente demande avant notif ication d’une autorisat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2514968

0G 0040VILLIERS-SOUS-MORTAGNE
0G 0045VILLIERS-SOUS-MORTAGNE
0G 0076VILLIERS-SOUS-MORTAGNE
0G 0077VILLIERS-SOUS-MORTAGNE
0G 0085VILLIERS-SOUS-MORTAGNE
0G 0086VILLIERS-SOUS-MORTAGNE
0G 0087VILLIERS-SOUS-MORTAGNE
0G 0090VILLIERS-SOUS-MORTAGNE
0G 0092VILLIERS-SOUS-MORTAGNE
0G 0093VILLIERS-SOUS-MORTAGNE
0G 0099VILLIERS-SOUS-MORTAGNE
0G 0100VILLIERS-SOUS-MORTAGNE
0G 0114VILLIERS-SOUS-MORTAGNE
0G 0207VILLIERS-SOUS-MORTAGNE
0G 0208VILLIERS-SOUS-MORTAGNE
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

DE BODMAN Eglantine
La Haye Roger
61400 VILLIERS-SOUS-MORTAGNE

Service Économie des Territoires

Réf. : C2514969

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 10 février 2025

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 37,14 ha.

Madame,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2514969, à la date du : 29/01/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
o u ,  le  cas  éch éa n t ,  de  6  mo is ,  vo us  b én éf ic ie rez  d ’un e  a utor i sat ion  tac i te  d ’ex p lo i ter .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant  l ’objet  de la  présente demande avant notif ication d’une autorisat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2514969

0G 0040VILLIERS-SOUS-MORTAGNE
0G 0045VILLIERS-SOUS-MORTAGNE
0G 0076VILLIERS-SOUS-MORTAGNE
0G 0077VILLIERS-SOUS-MORTAGNE
0G 0085VILLIERS-SOUS-MORTAGNE
0G 0086VILLIERS-SOUS-MORTAGNE
0G 0087VILLIERS-SOUS-MORTAGNE
0G 0090VILLIERS-SOUS-MORTAGNE
0G 0092VILLIERS-SOUS-MORTAGNE
0G 0093VILLIERS-SOUS-MORTAGNE
0G 0099VILLIERS-SOUS-MORTAGNE
0G 0100VILLIERS-SOUS-MORTAGNE
0G 0114VILLIERS-SOUS-MORTAGNE
0G 0207VILLIERS-SOUS-MORTAGNE
0G 0208VILLIERS-SOUS-MORTAGNE
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

SCEA GOUPIL-LEBRETON
Courteille
61360 SURE

Service Économie des Territoires

Réf. : C2514971

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 29 janvier 2025

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 2,65 ha.

Monsieur le gérant,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2514971, à la date du : 28/01/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
o u ,  le  cas  éch éa n t ,  de  6  mo is ,  vo us  b én éf ic ie rez  d ’un e  a utor i sat ion  tac i te  d ’ex p lo i ter .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant  l ’objet  de la  présente demande avant notif ication d’une autorisat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2514971

0D 0130SURE
0E 0146SURE
0E 0147SURE
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

GAEC LEBAUDY
Chancerot
61700 LONLAY L ABBAYE

Service Économie des Territoires

Réf. : C2514973

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 21 février 2025

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de ,6 ha.

Monsieur le gérant,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2514973, à la date du : 05/02/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
ou ,  l e  cas  éch éan t ,  d e  6  mois ,  v ous  bén éf i c ierez  d ’ un e  aut or i s at i on  t ac i t e  d ’ exp lo i t er .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant l ’objet de la  présente demande avant notif ication d’une autorisat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-06-10-00002 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l'ORNE (janvier-février 2025) 172



Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2514973

BY 0228LONLAY-L'ABBAYE
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

GAEC DU LABEL
La Motte Forges
61250 ECOUVES

Service Économie des Territoires

Réf. : C2515006

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 10 février 2025

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 10,19 ha.

Monsieur le gérant,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515006, à la date du : 28/01/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
o u ,  le  cas  éch éa n t ,  de  6  mo is ,  vo us  b én éf ic ie rez  d ’un e  a utor i sat ion  tac i te  d ’ex p lo i ter .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant  l ’objet  de la  présente demande avant notif ication d’une autorisat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515006

AR 0040DAMIGNY
AE 0058VALFRAMBERT
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

DUPRE Vanessa
La Fosse
61390 FAY

Service Économie des Territoires

Réf. : C2515007

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 18 février 2025

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 94,61 ha.

Madame,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515007, à la date du : 28/01/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
ou ,  l e  cas  éch éan t ,  d e  6  mois ,  v ous  bén éf i c ierez  d ’ un e  aut or i s at i on  t ac i t e  d ’ exp lo i t er .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant l ’objet de la  présente demande avant notif ication d’une autorisat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515007

0C 0005FAY
0C 0006FAY
0C 0007FAY
0C 0019FAY
0C 0020FAY
0D 0011FAY
0D 0015FAY
0D 0016FAY
0D 0197FAY
0D 0198FAY
0D 0199FAY
0D 0200FAY
0D 0205FAY
0D 0207FAY
0D 0208FAY
0D 0240FAY
0D 0242FAY
0D 0243FAY
0D 0250FAY
0D 0254FAY
0D 0255FAY
0D 0256FAY
0D 0257FAY
ZA 0011FAY
ZA 0044FAY
ZA 0050FAY
ZA 0051FAY
ZA 0053FAY
ZA 0054FAY
ZA 0055FAY
ZA 0057FAY
ZA 0058FAY
ZA 0059FAY
ZB 0023FAY
ZI 0007FAY
ZI 0008FAY
ZI 0026FAY
ZI 0027FAY
ZI 0028FAY
ZI 0029FAY
ZI 0030FAY
ZI 0031FAY
ZI 0032FAY
ZI 0033FAY
ZI 0034FAY
AI 0052PLANCHES
AI 0064PLANCHES
AI 0065PLANCHES
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

de la SCEA TOUSSAINT Nature § Miel
3 La Duretière
61290 LA LANDE-SUR-EURE

Service Économie des Territoires

Réf. : C2515008

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 10 février 2025

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 14,45 ha.

Mesdames et Messieurs les gérants,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515008, à la date du : 28/01/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
o u ,  le  cas  éch éa n t ,  de  6  mo is ,  vo us  b én éf ic ie rez  d ’un e  a utor i sat ion  tac i te  d ’ex p lo i ter .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant  l ’objet  de la  présente demande avant notif ication d’une autorisat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Mesdames et Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515008

0G 0088MARCHAINVILLE
0G 0196MARCHAINVILLE
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

EARL PLU
CONDEAU - 4 impasse du bourg
61110 SABLONS SUR HUISNE

Service Économie des Territoires

Réf. : C2515010

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 10 février 2025

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 1,2 ha.

Monsieur le gérant,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515010, à la date du : 30/01/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
o u ,  le  cas  éch éan t ,  d e  6  mois ,  v ous  bén éf ic ierez  d ’ un e  aut or i s at io n  t ac i t e  d ’ exp l o i t er .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant  l ’objet  de la  présente demande avant not if ication d’une autor isat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515010

ZN 0107REMALARD
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

EARL DAGUZE FRANCK
Les Aunays le Vesque
61570 MORTREE

Service Économie des Territoires

Réf. : C2515011

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 10 février 2025

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 2,02 ha.

Monsieur le gérant,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515011, à la date du : 30/01/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
o u ,  le  cas  éch éa n t ,  de  6  mo is ,  vo us  b én éf ic ie rez  d ’un e  a utor i sat ion  tac i te  d ’ex p lo i ter .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant  l ’objet  de la  présente demande avant notif ication d’une autorisat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515011

ZI 0021MORTREE
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2025-06-10-00003

Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département de

l'ORNE (janvier-février2025)
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

EARL DOITEAU
La Croix
61400 PARFONDEVAL

Service Économie des Territoires

Réf. : C2515012

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 10 février 2025

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 7,68 ha.

Monsieur le gérant,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515012, à la date du : 30/01/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
o u ,  le  cas  éch éan t ,  d e  6  mois ,  v ous  bén éf ic ierez  d ’ un e  aut or i s at io n  t ac i t e  d ’ exp l o i t er .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant  l ’objet  de la  présente demande avant not if ication d’une autor isat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515012

ZE 0010SAINT-JOUIN-DE-BLAVOU
ZH 0011SAINT-JOUIN-DE-BLAVOU
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

EARL DOITEAU
La Croix
61400 PARFONDEVAL

Service Économie des Territoires

Réf. : C2515013

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 11 février 2025

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 7,63 ha.

Monsieur le gérant,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515013, à la date du : 30/01/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
ou ,  l e  cas  éch éan t ,  d e  6  mois ,  v ous  bén éf i c ierez  d ’ un e  aut or i s at i on  t ac i t e  d ’ exp lo i t er .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant l ’objet de la  présente demande avant notif ication d’une autorisat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515013

ZA 0022COULIMER
ZA 0047COULIMER
ZA 0050COULIMER
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

EARL DOITEAU
La Croix
61400 PARFONDEVAL

Service Économie des Territoires

Réf. : C2515014

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 11 février 2025

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 2,86 ha.

Monsieur le gérant,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515014, à la date du : 30/01/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
ou ,  l e  cas  éch éan t ,  d e  6  mois ,  v ous  bén éf i c ierez  d ’ un e  aut or i s at i on  t ac i t e  d ’ exp lo i t er .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant l ’objet de la  présente demande avant notif ication d’une autorisat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515014

0B 0049PARFONDEVAL
0B 0050PARFONDEVAL
0B 0051PARFONDEVAL
0B 0394PARFONDEVAL
B 0052PARFONDEVAL
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

GAEC DU GRAND VAL
Le Val Athis de l'Orne
61430 ATHIS DE L ORNE

Service Économie des Territoires

Réf. : C2515017

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 14 février 2025

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 30,62 ha.

Messieurs les gérants,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515017, à la date du : 29/01/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
o u ,  le  cas  éch éa n t ,  de  6  mo is ,  vo us  b én éf ic ie rez  d ’un e  a utor i sat ion  tac i te  d ’ex p lo i ter .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant  l ’objet  de la  présente demande avant notif ication d’une autorisat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515017

0A 0178RONFEUGERAI
0B 0020RONFEUGERAI
0B 0062RONFEUGERAI
0B 0063RONFEUGERAI
0B 0064RONFEUGERAI
0B 0065RONFEUGERAI
0B 0069RONFEUGERAI
0B 0071RONFEUGERAI
0B 0072RONFEUGERAI
0B 0073RONFEUGERAI
0B 0074RONFEUGERAI
0B 0076RONFEUGERAI
0B 0077RONFEUGERAI
0B 0078RONFEUGERAI
0B 0080RONFEUGERAI
0B 0139RONFEUGERAI
0B 0147RONFEUGERAI
0B 0148RONFEUGERAI
0B 0149RONFEUGERAI
0B 0151RONFEUGERAI
0B 0569RONFEUGERAI
0B 0594RONFEUGERAI
0B 0620RONFEUGERAI
0B 0622RONFEUGERAI
0B 0629RONFEUGERAI
0B 0708RONFEUGERAI
0C 0181RONFEUGERAI
0C 0182RONFEUGERAI
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

du GAEC COLIN
LA HAYERE
61330 CEAUCE

Service Économie des Territoires

Réf. : C2515019

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 19 février 2025

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 235,82 ha.

Messieurs les gérants,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515019, à la date du : 31/01/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
o u ,  le  cas  éch éan t ,  d e  6  mois ,  v ous  bén éf ic ierez  d ’ un e  aut or i s at io n  t ac i t e  d ’ exp l o i t er .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant  l ’objet  de la  présente demande avant not if ication d’une autor isat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515019

0D 0011LA BAROCHE-SOUS-LUCE
0D 0013LA BAROCHE-SOUS-LUCE
0D 0014LA BAROCHE-SOUS-LUCE
0D 0015LA BAROCHE-SOUS-LUCE
0D 0016LA BAROCHE-SOUS-LUCE
0D 0017LA BAROCHE-SOUS-LUCE
0D 0021LA BAROCHE-SOUS-LUCE
0D 0033LA BAROCHE-SOUS-LUCE
0D 0040LA BAROCHE-SOUS-LUCE
0D 0041LA BAROCHE-SOUS-LUCE
0D 0051LA BAROCHE-SOUS-LUCE
0D 0055LA BAROCHE-SOUS-LUCE
0D 0062LA BAROCHE-SOUS-LUCE
0D 0067LA BAROCHE-SOUS-LUCE
0D 0077LA BAROCHE-SOUS-LUCE
0D 0349LA BAROCHE-SOUS-LUCE
0D 0373LA BAROCHE-SOUS-LUCE
0D 0387LA BAROCHE-SOUS-LUCE
0D 0391LA BAROCHE-SOUS-LUCE
0D 0430LA BAROCHE-SOUS-LUCE
0E 0173LA BAROCHE-SOUS-LUCE
0E 0174LA BAROCHE-SOUS-LUCE
0E 0175LA BAROCHE-SOUS-LUCE
0E 0176LA BAROCHE-SOUS-LUCE
0E 0178LA BAROCHE-SOUS-LUCE
0E 0179LA BAROCHE-SOUS-LUCE
0E 0181LA BAROCHE-SOUS-LUCE
0E 0182LA BAROCHE-SOUS-LUCE
0E 0183LA BAROCHE-SOUS-LUCE
0E 0186LA BAROCHE-SOUS-LUCE
0E 0189LA BAROCHE-SOUS-LUCE
0E 0193LA BAROCHE-SOUS-LUCE
0E 0198LA BAROCHE-SOUS-LUCE
0E 0199LA BAROCHE-SOUS-LUCE
0E 0200LA BAROCHE-SOUS-LUCE
0E 0203LA BAROCHE-SOUS-LUCE
0E 0223LA BAROCHE-SOUS-LUCE
0E 0230LA BAROCHE-SOUS-LUCE
0E 0232LA BAROCHE-SOUS-LUCE
0E 0233LA BAROCHE-SOUS-LUCE
0E 0234LA BAROCHE-SOUS-LUCE
0E 0236LA BAROCHE-SOUS-LUCE
0E 0237LA BAROCHE-SOUS-LUCE
0E 0238LA BAROCHE-SOUS-LUCE
0E 0240LA BAROCHE-SOUS-LUCE
0E 0241LA BAROCHE-SOUS-LUCE
0E 0248LA BAROCHE-SOUS-LUCE
0E 0254LA BAROCHE-SOUS-LUCE
0E 0363LA BAROCHE-SOUS-LUCE
0E 0366LA BAROCHE-SOUS-LUCE
0E 0367LA BAROCHE-SOUS-LUCE
0E 0368LA BAROCHE-SOUS-LUCE
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515019

0E 0383LA BAROCHE-SOUS-LUCE
0E 0385LA BAROCHE-SOUS-LUCE
0E 0390LA BAROCHE-SOUS-LUCE
0E 0390LA BAROCHE-SOUS-LUCE
0E 0403LA BAROCHE-SOUS-LUCE
0E 0514LA BAROCHE-SOUS-LUCE
0E 0515LA BAROCHE-SOUS-LUCE
0E 0516LA BAROCHE-SOUS-LUCE
0E 0517LA BAROCHE-SOUS-LUCE
0E 0518LA BAROCHE-SOUS-LUCE
0E 0519LA BAROCHE-SOUS-LUCE
0E 0520LA BAROCHE-SOUS-LUCE
0E 0521LA BAROCHE-SOUS-LUCE
0E 0522LA BAROCHE-SOUS-LUCE
0E 0545LA BAROCHE-SOUS-LUCE
0E 0546LA BAROCHE-SOUS-LUCE
ZA 0004LA BAROCHE-SOUS-LUCE
ZA 0008LA BAROCHE-SOUS-LUCE
ZA 0016LA BAROCHE-SOUS-LUCE
ZA 0017LA BAROCHE-SOUS-LUCE
0D 0061CEAUCE
0D 0063CEAUCE
0D 0064CEAUCE
0D 0065CEAUCE
0D 0066CEAUCE
0D 0070CEAUCE
0D 0081CEAUCE
0D 0087CEAUCE
0D 0089CEAUCE
0I 0483CEAUCE
EL 0088CEAUCE
YB 0041CEAUCE
YB 0042CEAUCE
YB 0043CEAUCE
YC 0005CEAUCE
YC 0068CEAUCE
YC 0180CEAUCE
YC 0181CEAUCE
YK 0050CEAUCE
ZA 0015CEAUCE
ZH 0073CEAUCE
ZL 0012CEAUCE
ZL 0013CEAUCE
ZL 0015CEAUCE
ZL 0017CEAUCE
ZL 0018CEAUCE
ZL 0019CEAUCE
ZL 0020CEAUCE
ZL 0025CEAUCE
ZL 0026CEAUCE
ZL 0028CEAUCE
ZL 0029CEAUCE
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515019

ZL 0031CEAUCE
ZL 0032CEAUCE
ZL 0066CEAUCE
ZL 0087CEAUCE
ZM 0023CEAUCE
ZM 0027CEAUCE
ZM 0028CEAUCE
ZM 0029CEAUCE
ZM 0036CEAUCE
ZM 0106CEAUCE
ZM 0110CEAUCE
ZM 0113CEAUCE
ZM 0115CEAUCE
ZX 0004CEAUCE
ZX 0005CEAUCE
ZX 0008CEAUCE
ZX 0009CEAUCE
ZX 0049CEAUCE
ZX 0050CEAUCE
ZX 0060CEAUCE
ZX 0061CEAUCE
ZX 0062CEAUCE
ZX 0066CEAUCE
ZY 0012CEAUCE
ZY 0017CEAUCE
ZY 0066CEAUCE
ZB 0004LORE
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

du GAEC COLIN
LA HAYERE
61330 CEAUCE

Service Économie des Territoires

Réf. : C2515020

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 19 février 2025

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 86,54 ha.

Messieurs les gérants,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515020, à la date du : 31/01/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
o u ,  le  cas  éch éan t ,  d e  6  mois ,  v ous  bén éf ic ierez  d ’ un e  aut or i s at io n  t ac i t e  d ’ exp l o i t er .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant  l ’objet  de la  présente demande avant not if ication d’une autor isat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515020

ZA 0058RENNES-EN-GRENOUILLES
ZC 0034AVRILLY
ZC 0038AVRILLY
0C 0567LA BAROCHE-SOUS-LUCE
0G 0010LA BAROCHE-SOUS-LUCE
0G 0184LA BAROCHE-SOUS-LUCE
0G 0187LA BAROCHE-SOUS-LUCE
0G 0195LA BAROCHE-SOUS-LUCE
0G 0197LA BAROCHE-SOUS-LUCE
YK 0047CEAUCE
YK 0049CEAUCE
YK 0081CEAUCE
YK 0082CEAUCE
ZC 0044CEAUCE
ZL 0016CEAUCE
ZL 0030CEAUCE
ZL 0041CEAUCE
ZL 0042CEAUCE
ZM 0101CEAUCE
ZD 0028SAINT-DENIS-DE-VILLENETTE
ZD 0033SAINT-DENIS-DE-VILLENETTE
ZE 0012SAINT-DENIS-DE-VILLENETTE
ZE 0063SAINT-DENIS-DE-VILLENETTE
ZE 0064SAINT-DENIS-DE-VILLENETTE
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

de l'EARL BARRIER
5 Rue des Plantes
78930 GUERVILLE

Service Économie des Territoires

Réf. : C2515021

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 06 mars 2025

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 30,37 ha.

Monsieur,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515021, à la date du : 03/02/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
o u ,  le  cas  éch éa n t ,  de  6  mo is ,  vo us  b én éf ic ie rez  d ’un e  a utor i sat ion  tac i te  d ’ex p lo i ter .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant  l ’objet  de la  présente demande avant notif ication d’une autorisat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515021

AC 0016LA FERRIERE-BECHET
AC 0071LA FERRIERE-BECHET
ZK 0001MORTREE
ZK 0002MORTREE
ZK 0004MORTREE
ZK 00068MORTREE
ZK 0017MORTREE
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

de l'EARL BARRIER
5 Rue des Plantes
78930 GUERVILLE

Service Économie des Territoires

Réf. : C2515022

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 06 mars 2025

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 2,63 ha.

Monsieur,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515022, à la date du : 03/02/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
o u ,  le  cas  éch éa n t ,  de  6  mo is ,  vo us  b én éf ic ie rez  d ’un e  a utor i sat ion  tac i te  d ’ex p lo i ter .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant  l ’objet  de la  présente demande avant notif ication d’une autorisat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515022

ZK 0003MORTREE
ZK 0005MORTREE
ZK 0064MORTREE
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

Jonathan MAY
La Roussetière
61430 BERD'HUIS

Service Économie des Territoires

Réf. : C2515026

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 26 mars 2025

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 118,69 ha.

Monsieur,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515026, à la date du : 03/02/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
o u ,  le  cas  éch éa n t ,  de  6  mo is ,  vo us  b én éf ic ie rez  d ’un e  a utor i sat ion  tac i te  d ’ex p lo i ter .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant  l ’objet  de la  présente demande avant notif ication d’une autorisat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Surface (ha)Commune

Annexe : Communes
dossier n° C2515026

58,41BERD'HUIS

51,32PREAUX-DU-PERCHE

8,96REMALARD
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Direction régionale de l'environnement, de

l'aménagement et du logement de Normandie

R28-2025-06-10-00010

Arrêté modifiant l'arrêté R28-2024-06-19-00005

du 19 juin 2024 fixant la composition et portant

nomination des membres du comité régional de

la biodiversité de Normandie 

Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie - R28-2025-06-10-00010 - Arrêté modifiant

l'arrêté R28-2024-06-19-00005 du 19 juin 2024 fixant la composition et portant nomination des membres du comité régional de la

biodiversité de Normandie 

205



Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie - R28-2025-06-10-00010 - Arrêté modifiant

l'arrêté R28-2024-06-19-00005 du 19 juin 2024 fixant la composition et portant nomination des membres du comité régional de la

biodiversité de Normandie 

206



Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie - R28-2025-06-10-00010 - Arrêté modifiant

l'arrêté R28-2024-06-19-00005 du 19 juin 2024 fixant la composition et portant nomination des membres du comité régional de la

biodiversité de Normandie 

207



Direction régionale des affaires culturelles de

Normandie

R28-2025-06-10-00009

Arrêté n° 25 portant inscription au titre des

monuments historiques de l'ancienne léproserie

Sainte Marie-Madeleine à Argentan (Orne)
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EPF Normandie

R28-2025-05-28-00014

décision 1220 - délegation signature DG - F

MANCEL juin juillet 2025
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EPF Normandie

R28-2025-06-13-00001

FH FL DELEGATION DE SIGNATURE CESSION

GRENTHEVILLE 35% 
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Décision n° 1226 / 2025

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE
DU DIRECTEUR GENERAL A MADAME FLORENCE HAMON

Le Public Foncier de Normandie, Monsieur Gilles GAL, 
en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne

Vu le Décret n°68-376 du 26 avril 1968 portant création de l'Etablissement Public Foncier de 
Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, et notamment 
son article 13,

Ministre du logement, de l'égalité des territoires et de la ruralité en date 
du 10 décembre 2015 nommant Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de l'Etablissement Public 
Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016,

décembre 2020 de Madame la Ministre déléguée auprès de la Ministre 
de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à compter du 1er janvier 
2021

-1068 du 8 septembre 2011, 
Vu le décret n° 2011-1900 du 20 novembre 2011,
Vu les articles L. 321-11 et R. 321-

Considérant la convention de réserve foncière signée Foncier de 
Normandie et la Commune de GRENTHEVILLE du 16 Novembre 2015, après délibération du Conseil

A 21 Juillet 2015, et délibération du 
Conseil Municipal de GRENTHEVILLE en date du 15 Octobre 2015.

Frédéric VIOLEAU, Notaire associé de la 
SELARL dénommée « D&Associés », titulaire d un office notarial situé 12 rue du Tour de Terre, à CAEN 
(14000), Normandie,

Décide :

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Florence HAMON, chargée
,

authentique établi par l é, par lequel cet établissement procède à la cession à 
hauteur de 35 % au profit de la Commune de GRENTHEVILLE d

sis à GRENTHEVILLE (14540), cadastré section AE numéro 150 pour 4836 m² 
moyennant le prix de CENT QUATRE VINGT DEUX MILLE QUATRE CENT QUATRE VINGT TROIS 
EUROS ET TRENTE NEUF CENTIMES (182.483,39 ), 26 Juillet 2025, se 
décomposant en valeur foncière à 177.072,00
de 1.926,06 2.583,43 la TVA sur marge d'un montant de 
901,90 et stipulé payable dans le délai de 45 jours ; passé ce délai, la partie du prix non réglée 
porterait intérêt au taux légal.

Article 2 : actes 

Fait à Rouen, Notifiée à Rouen le
Le Directeur général à Madame Florence HAMON
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EPF Normandie

R28-2025-06-10-00005

FH FL DELEGATION SIGNATURE AD IMMO

DOUVRES RUE DES FONTAINE 
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Décision n° 1224 / 2025

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE
DU DIRECTEUR GENERAL A MADAME FLORENCE HAMON

Le Directeur G Public Foncier de Normandie, Monsieur Gilles GAL, 
en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne

Vu le Décret n°68-376 du 26 avril 1968 portant création de l'Etablissement public foncier de 
Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, et notamment 
son article 13,

ruralité en date 
du 10 décembre 2015 nommant Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de l'Etablissement Public 
Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016,

la Ministre 
de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à compter du 1er janvier 
2021

-1068 du 8 septembre 2011, 

Vu le décret n° 2011-1900 du 20 novembre 2011,

Vu les articles L. 321-11 et R. 321-

Considérant la Convention de réserve foncière Foncier de 
Normandie et la Commune de DOUVRES LA DELIVRANDE le 28 Juin 2024, après décision du 
Directeur Général en date du 23 Avril 2024 et délibération 
du Conseil Municipal le 27 Juin 2023.

Office Notarial «David GOUHIER, Jean-Michel 
BOISSET, Rodolphe PEAN, Caroline THOUROUDE & Julie FOUCAULT, Notaires associés », 26 Place 
Edmond Paillaud, Normandie,

Décide :

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Florence HAMON, chargée

authentique établi par susmentionné, par lequel cet établissement procède à 
la Société Civile Immobilière AD IMMO de de 

sis à DOUVRES LA DELIVRANDE (14440), 1 Rue des 
Fontaines et 8 Rue de la Dime, cadastré section AK numéro 36, lots numéros 1 et 2
de 1a 40ca
une contenance totale de 30ca, moyennant le prix de CENT SOIXANTE-DIX MILLE EUROS                     
(170 000,00 EUR), qui sera réglé entre les mains de Maître Julie FOUCAULT, notaire, rédacteur de 
l'acte, sans attendre l'accomplissement des formalités de la publicité foncière et au plus tard dans les 
quinze jours de la réception d'une copie de l'acte signé

Article 2 : e et publiée au recueil des actes 

Fait à Rouen, Notifiée le   
Le Directeur général à Madame Florence HAMON
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EPF Normandie

R28-2025-06-10-00006

FH FL DELEGATION SIGNATURE CH ESTRAN

PONTORSON 
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Décision n°  1225 / 2025 
 

 
 
 
 
 

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE 
DU DIRECTEUR GENERAL à Madame Florence HAMON 

 
 

Le Directeur G Public Foncier de Normandie, Monsieur Gilles GAL, 
en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne 

 
Vu le Décret n°68-376 du 26 avril 1968 portant création de l'Etablissement public foncier de 

Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, et notamment 
son article 13, 

 
Ministre du logement, de l'égalité des territoires et de la ruralité en date 

du 10 décembre 2015 nommant Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de l'Etablissement Public 
Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016, 

 
 la Ministre 

de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à compter du 1er janvier 
2021 

 
-1068 du 8 septembre 2011,  

Vu le décret n° 2011-1900 du 20 novembre 2011, 
Vu les articles L. 321-11 et R. 321-  
 
Considérant la Convention de Réserve Foncière en date du 13 novembre 2023, signée entre 

 Foncier de Normandie et l , après 
délibération du Conseil de surveillance dudit établissement en date du 14 juin 2023 et décision du 
Directeur Général du 12 juillet 2023. 

 
 Maître Nicolas SERRAND, notaire associé de la 

Société à Responsabilité Limitée dénommée « NOTAIRES DES PORTES DU MONT », titulaire d offices 
notariaux à SAINT-JAMES (50240), 23 bis, rue de la Libération et à PONTORSON (50170), 23, 
boulevard Patton, et de Maitre Marie-Pierre DESJOUIS-CROCHET, notaire à CAEN (14000) assistant 
le vendeur  

 
Décide :  

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Florence HAMON, chargée 
 

authentique établi par  susmentionné, par lequel  procède à la cession 
au profit :   

-
sis à PONTORSON (50170), 7 Chaussée de Villechérel, immatriculé au Registre du Commerce et 
des Sociétés de COUTANCES (Manche), sous le numéro SIREN 265001339. 

- immobilier démoli anciennement à usage de logements et de blanchisserie, 
sis à PONTORSON (50170) 7 haussée de VilleChérel, édifié sur des immeubles cadastrés section 
AM numéros 28, 29, 30 et 67 pour une superficie de 5.108 m².  

Moyennant le prix de DEUX CENT CINQUANTE-TROIS EUROS ET VINGT CENTIMES 
(253,20 EUR)  30 Juin 2025, se décomposant en 
valeur foncière pour 1 n 210  
prix total d'un montant de 42,20  ; passé 
ce délai, la partie du prix non réglée porterait intérêt au taux légal. 

 

 

 

EPF Normandie - R28-2025-06-10-00006 - FH FL DELEGATION SIGNATURE CH ESTRAN PONTORSON 220



Article 2 : actes 
.

Fait à Rouen, Notifiée le 
Le Directeur général, à Madame Florence HAMON,
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Préfecture de la région Normandie - SGAR

R28-2025-06-10-00008

Arrêté n° SGAR/25-052 portant composition

nominative du conseil de développement

territorial de la direction territoriale du Havre du

grand port fluvio-maritime de l'axe Seine
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Préfecture de la région Normandie - SGAR

R28-2025-05-28-00015

Décision pour l'habilitation des agents chargés

de l'inspection du travail dans les carrières

souterraines franciliennes
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Rectorat de la région acédémique Normandie

R28-2025-06-12-00003

Arrêté portant subdélégation de signature

d'ordonnancement secondaire

à monsieur François FOSELLE, secrétaire général

de région académique -BOP 163, 219 et 364
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